
SNES  REUNION            Saint-Denis, le 02 février 2015 

BP 30072          

97491 STE-CLOTILDE CEDEX   MME, M ……………………………………….. 

Tél : 02 62 97 27 91      
       ………………………………….……………………. 
 

STAGE:          REP+       « Réseau d'Éducation Prioritaire  + » 

Cher(e) Collègue, 

 

Le SNES-FSU Réunion organise une formation syndicale    « Réseau d'Éducation Prioritaire + » 

destinée à tous les personnels amenés à travailler dans les 21 collèges « REP+ » à la rentrée 2015. 

Cette formation aura lieu : 

 

Le mardi 31 mars 2015  de 9h30 à 16h00  au Collège TITAN au PORT 

 

Stage animé par Didier SOLER et Boris VEBREL, enseignants en REP+ préfigurateurs et responsables académiques 

du secteur   « Éducation Prioritaire »  au SNES Réunion. 

 

Les thèmes abordés au cours de ce stage seront les suivants : 

1)   Nouveau décret sur les obligations de service des enseignants ; 

2)   Présentation de la réforme pour l'éducation prioritaire ; 

3) Particularités des REP+   « pondération des services, primes ; gestion et pilotage du réseau » ; 

4) Comprendre son VS (état de ventilation de service) et le TRMD (Tableau de répartition des 
moyens par disciplines) dans un collège REP+ ; 

5)   État des lieux dans les 6 REP+ préfigurateurs et échange d’expériences ; 

6)   Questions diverses et propositions syndicales. 

 
Pour participer à ce stage : 

1- Demander une autorisation d’absence avant le 01 mars en remplissant la demande en annexe et en 

la donnant à votre établissement. 

 2- Nous envoyer impérativement votre fiche d’inscription ci-dessous à formation@reunion.snes.edu.   

 

   

Santiago ALONSO, Victor RODRIGUES 

Secrétaires Académiques du SNES-FSU Réunion 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

  FICHE  D'INSCRIPTION          Stage du 31 mars 2015 
 

A remplir et à retourner au SNES  soit par courrier : SNES REUNION  BP30072  97491 ST DENIS CEDEX 

soit  par courriel à  formation@reunion.snes.edu                                       
 

Nom    ……………………………………………..…….        Prénom :   ……………………………………………............................................. 

Email :   ……………...............................................................................           Tél  :   ……………………………………………………………… 

Établissement :    …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE 

À remettre à votre chef d’établissement au plus tard le 28 février 2015 

NOM :............................................................     PRENOM :   .............…………........................... 

Grade et fonction :         .................………………………….............................................................. 

Établissement :     .............................................................................................................……  

.................................................................................................................................................. 

Monsieur le Recteur 

S/C de M ............................       Le  Principal,      

du  Collège    ............................................................................................................... 

OBJET : Demande d’autorisation d’absence pour suivre un stage de formation syndicale. 

Conformément aux dispositions (1) : 

- de la Loi n° 84/16 du 11/01/1984 (Art. 34, alinéa 7) portant statut général des fonction-

naires, 

- de la Loi n° 82/997 du 13/11/1982 relative aux agents non  titulaires de l’État, définissant 

l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, 

J’ai l’honneur de solliciter un congé : le mardi 31 mars 2015 pour participer à un 

stage de formation  syndicale : 

                          « Réseau d'Éducation Prioritaire  + » 

Ce stage se déroulera au   COLLEGE TITAN AU PORT,  le mardi 31 mars 2015 

 Il est organisé par le Secrétariat Académique du SNES-FSU sous l’égide de 

l’IRHSES  organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions 

ouvrent droit aux congés pour la formation syndicale (arrêté du 02/02/95 publié au JO du 

10/02/1995). 

 Vous trouverez ci-joint la convocation à ce stage que m’a adressée le secrétariat 

académique du SNES-FSU. 

 Je vous remercie par avance de la suite favorable que vous voudrez bien réserver 

à ma demande, et vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de 

mes sentiments respectueux.     

      A  ..................................    le  ................................ 

     

         Signature 

 

(1) - Rayer la mention qui ne correspond pas à votre situation. 


